
MUNICIPALITE

PREAVIS N° 05/2026
AU CONSEIL COMMUNAL

Octroi de la part communale d’aide à la pierre pour
7 logements à loyer modéré (LLM) prévus sur la

parcelle N° 272 (Projet Reller)

Commissions Date - heure Lieu

Ad hoc Ma. 24 mars 2026 à 18h30 Salle CC

COFI - Finances Me. 11 mars 2026 à 18h15 Salle CC



Table des matières

MUNICIPALITE .................................................................................................................. 1
1. Objet du préavis ............................................................................................................ 1
2. Introduction ................................................................................................................... 1
3. Rappel du projet ........................................................................................................... 2
4. Situation des logements subventionnés / LLM .............................................................. 2
5. Contribution des pouvoirs publics ................................................................................. 6
6. Conclusion .................................................................................................................... 7



Lexique des abréviations utilisées
DIL Direction du logement

LADA Logement adapté avec accompagnement

LE Logement pour étudiants

LL Loi sur le logement du 9 septembre 1975

LLA Logements à loyer abordable

LLM Logements à loyer modéré

LPPPL Loi sur la préservation et la promotion du parc locatif

LUP Logements d’utilité publique

OL Office du logement

PPE Propriété par étage

SPd Surface de plancher déterminante
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Vevey, le 2 mars 2026

Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,

1. Objet du préavis
Le présent préavis a pour objet l’octroi de la part communale d’aide à la pierre, au sens de la Loi
sur le logement du 9 septembre 1975 (LL), pour les 7 logements à loyer modéré (LLM) prévus
sur la Parcelle No 272 (Projet Reller).

2. Introduction
La politique du logement et de l’habitat, présentée dans le cadre du préavis 05/2025 adopté par
le Conseil communal du 17 mars 2025, se basant sur une analyse de la situation du marché du
logement à Vevey, se donne notamment les objectifs suivants :

1. Répondre aux besoins en logement aux différentes étapes du parcours résidentiel en
priorisant les publics les moins servis par le marché immobilier.
La Ville souhaite ainsi prioriser les ménages les plus vulnérables face aux hausses de
loyers et à la rareté des logements adaptés.

2. Développer une politique proactive du logement à caractère social.
Face à la gentrification de certains quartiers, la Ville entend maintenir une mixité socio-
économique en proposant des logements à destination des ménages modestes et de
classes moyennes inférieures.

Pour rappel, la politique de l’habitat et du logement identifie cinq publics-cibles :
- Les familles de tous niveaux de revenus.
- Les seniors du 3ème âge de toutes catégories de revenus.
- Les seniors du 4ème âge nécessitant un logement adapté.
- Les ménages solos jeunes ou d’âge moyen de conditions modestes.
- Le ménages en situation de précarité ayant besoin soit d’un logement d’urgence soit d’un

logement de transition.
Le préavis 05/2025 présentait par ailleurs un règlement (« Règlement communal relatif aux
conditions d’occupation des logements bénéficiant d’une aide à la pierre et de logements à loyers
abordables »), adopté par le Conseil communal puis approuvé par le Canton. Celui-ci permettra
de s’assurer d’une attribution de ces appartements de manière conforme aux orientations
présentées dans ce cadre.
Pour réaliser la politique définie, comme indiqué dans le préavis 05/2025, des quotas de
Logements d’utilité publique (LUP) seront prévus dans les Plans d’affectation, à hauteur de
minimum 20% pour tout nouveau projet (agrandissements conséquents, restructurations en
profondeur ou changement d’affectation).
Rappelons ici que les LUP recouvrent 4 types de logements : les logements à loyer modéré
(LLM), subventionnés par les pouvoir publics, les logements à loyer abordable (LLA), les
logements étudiants (LE) et les logements adaptés avec accompagnement (LADA). La répartition
entre ces différents types de LUP pourra être variable selon les projets.
Anticipant ces nouvelles conditions cadre, et tout particulièrement dans les projets d’envergure
soumis à discussion, la négociation avec les propriétaires et promoteurs a porté également sur
la définition de tels quotas de LUP.
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3. Rappel du projet
Il en va ainsi du projet développé sur la parcelle 2721, propriété de Nestlé, par les promettants-
acquéreurs de ladite parcelle (Pierre Etoile Promotion SA, Akylor SA, KR Immobilier Sàrl et
Geneco SA).
La Convention du 26 mars 2021, établie entre la Commune de Vevey et la Société des Produits
Nestlé SA (Annexe 1), fixe ainsi la réalisation de LLA, à raison de 1'602 m2 SPd, et de LLM, à
hauteur de 534 m2 SPd. Elle prévoit également la réalisation de LLA en remplacement des LLM
si le Conseil communal n’acceptait pas d’accorder l’aide à la pierre.
Dans son ensemble, le projet prévoit :

- 137 logements :
o 7 LLM et 21 LLA
o 109 logements en PPE

- Des espaces communs, des surfaces d’activités, des locaux communaux et un parking
extérieur de 87 places.

La reconnaissance du statut LLA, au sens de la loi sur la préservation et la promotion du parc
locatif (LPPPL), pour les 21 logements prévus a d’ores et déjà été obtenue dans le cadre de la
demande du permis de construire.
La Direction du logement (DIL) a par ailleurs rendu son analyse concernant les LLM envisagés,
par un courrier du 19 août 2025 (Annexe 2). Elle conclut que lesdits logements respectent les
directives prévues et définit le revenu locatif à la mise en location ainsi que le montant du soutien
à accorder dans le cadre de l’aide à la pierre.
La planification actuelle de ce projet prévoit une mise à disposition des logements début 2029.

4. Situation des logements subventionnés / LLM
Pour rappel, l’aide à la pierre a pour objectif d’accorder un soutien durant 15 ans, pour abaisser
le montant du loyer de 20 à 30%. Cette aide est financée paritairement par la Commune et le
Canton.
Selon le statut du maître de l’ouvrage qui construit ou exploite des logements d’utilité publique,
des aides au financement soutenues par la Confédération peuvent être envisageables.2

Les immeubles construits avant le 1er janvier 2008, dits subventionnés, bénéficiaient d’une aide
dégressive. Les loyers augmentaient progressivement, au fur et à mesure de la baisse de la
subvention.
Depuis lors, les LLM bénéficient d’une aide linéaire. Le montant de l’abaissement du loyer est
identique durant toute la période de soutien. A la fin de celle-ci, une gradation du montant à
charge du locataire est effectuée afin d’assurer la viabilité de l’immeuble et une hausse contenue
des loyers.
Durant toute la période de subventionnement (15 ans) et durant les 5 années suivantes, si une
convention tripartite entre le propriétaire, la Commune et le Canton est signée :

- Tous les ans, le Canton examine les coûts de l’immeuble et fixe le montant des loyers.
Selon l’évolution, des adaptations de loyer peuvent intervenir.

- Au besoin : en cas de mise en location, le contrôle des conditions d’octroi est effectué par
l’Office du logement pour l’établissement d’un bail.

1 La page internet suivante, https://demain.vevey.ch/planification/pa-reller/, retrace l’historique de ce projet.
2 Il s’agit ici uniquement d’aides au financement pour maîtres d’ouvrage d’utilité publique et non de subventions directes
des loyers. Plus d’informations sur le site de la Centrale CCL (pour la construction de logements) - https://www.egw-
ccl.ch/fr/. Des soutiens sous forme de prêts sont également possibles pour ces maîtres d’ouvrage auprès de
l’Association romande des maîtres d’ouvrage d’utilité publique (ARMOUP). https://www.armoup.ch/
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- Tous les deux ans : un contrôle des conditions d’occupation et de revenus est effectué
par l’Office du logement (OL)3.

Au-delà de cette période complémentaire de 5 ans, soit après 20 ans, à la demande des
propriétaires, la libération des logements du système des subventionnés peut intervenir,
conformément à la Directive cantonale 1.8 sur la libération des contrôles publics des logements
à loyers modérés ou subventionnés4, aux conditions suivantes :

a) Le propriétaire demande formellement au canton la libération des contrôles publics.
b) La convention signée par le propriétaire avec les pouvoirs publics (art. 18 LL) permet la

libération.
c) Le versement des aides publiques (fédérales, cantonales et communales) a pris fin.
d) Le contrôle cantonal a duré au moins 25 ans (art. 18 LL). Si ce n’est pas le cas, les

logements deviennent des logements à loyers abordables (LLA) jusqu’à atteindre cette
limite.

e) Le fonds de régulation des loyers (art. 20a et 22 RLL)5 a été intégralement utilisé avec
l’accord du canton.

f) La confirmation de la commune que les logements concernés ne sont pas inclus dans une
zone à quotas de logements d’utilité publique (LUP) selon la réglementation communale
en vigueur.

Les logements rejoignent alors le marché libre. Il n’y a plus de contrôle de l’occupation, ni de
l’évolution du loyer.
A défaut d’une libération, les logements restent sous le régime des subventionnés. A l’heure
actuelle la ville de Vevey dispose de 312 logements subventionnés / LLM :

Logements subventionnés Vevey
Adresse Nbre Début Subvention (part communale)
Aides dégressives
Petit-Clos 15 14 1989 Fin 06/2004
Gilamont 57, 59 46 1993 Fin 12/2007
Gilamont 62, 64, 66 60 1996 Fin 12/2015
Torrent 4,6 24 1996 Fin 06/2011
Charmontey 41, 43, 45, 47 31 1996 Fin 12/2010
Italie 7, 13 24 1998 Fin 06/2014
Italie 13 6 1999 Fin 06/2014
Petit-Clos 14, Rollier 1, 3 36 2009 Fin 06/2024*
Aides linéaires
Marronniers 6 15 2009 Fin 11/2024*
Moulins 6, 8 16 2010 Fin 06/2025
Moulins 24, 26, Pont-de-Danse 2, 4 32 2013 CHF 91'266.- (fin 03/2028)
Corsier 1 8 2013 CHF 22'782.- (fin 04/2028)*

* Logements arrivés à la fin du subventionnement financier récemment ou arrivant prochainement au terme de celui-ci
pour lesquels une convention tripartite a été signée en vue du maintien dans le régime du subventionné pendant 5 ans.

Une lecture précise du tableau montre qu’à l’heure actuelle seuls 40 logements bénéficient
encore d’un soutien financier. En 2026, le subventionnement communal s’élève à CHF 114’048.-
(CHF 91'266.- + CHF 22'782.-) au maximum et ne concerne que ces 40 appartements.

3 L’Office du logement est rattaché au Service de la cohésion sociale.
4 https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/vie_privee/logement/fichiers_pdf/llm_directive-liberation_1-8.pdf
5 Le fonds de régulation des loyers a pour objectif d'atténuer les effets des variations des taux hypothécaire de
référence et d'intérêt des emprunts. La DIL établit chaque année le montant à verser dans ce fonds. Celui-ci correspond
en principe à la différence entre le loyer encaissé et le nouveau loyer calculé par le service conformément aux articles
19 et 20 du règlement. Lorsque le loyer effectif est plus élevé, la différence est versée au fonds. Dans le cas contraire,
un prélèvement dans le fonds peut être effectué pour éviter une hausse de loyer.
Aucun prélèvement ne peut être effectué sans l'accord préalable de la Direction du logement. Lors d’une demande de
libération, le fonds doit être entièrement soldé.
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L’ensemble des autres logements suivent toujours les règles d’attribution et d’occupation prévues
pour les subventionnés / LLM, et le loyer est bien contrôlé par les pouvoirs publics, mais aucun
soutien financier n’est effectivement versé pour alléger la charge financière des locataires.
Chaque année, l’état locatif est établi par le Canton. Les loyers pratiqués en 2026 sont :

Adresse 1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces
Qté Loyer* Qté Loyer* Qté Loyer*  Qté Loyer*  Qté Loyer* Qté

Petit-Clos 15 8 771/791 3 962 3 1153 14

Gilamont 57 4 326 6 436 11 544 2 653 23

Gilamont 59 4 326 6 436 11 544 2 653 23

Gilamont 62 1 673 5 886/951 8 1120/1246 6 1434
1548 20

Gilamont 64 1 673 6 838/904 7 1098/1235 6 1421
1548 20

Gilamont 66 1 679 4 896/951 9 1120/1235 6 1434
1548 20

Torrent 4 8 925/966 4 1254/1258 12

Torrent 6 8 965/966 4 1156 12

Charmontey 41 3 528/538 3 664/674 1 1222 7

Charmontey 43 4 528/543 4 664/679 8

Charmontey 45 4 528/543 4 664/679 8

Charmontey 47 4 528/543 4 664/679 8

Italie 7 4 701/736 6 877/1000 7 1052/1227 17

Italie 13 4 736 3 1000 7

Italie 13 1 836 2 1044 3 1256/1357 6

Petit-Clos 14 2 1049/1104 6 1346/1355 2 1498/1677 10

Rollier 1 1 619 11 1029/1124 4 1601/1631 16

Rollier 3 1 619 1 1094 8 1306/1479 10

Marronniers 6 5 880 2 1197 5 1484/1542 3 1806 15

Moulins 6 4 1254/1284 4 1558/1588 8

Moulins 8 4 839/869 4 1254/1284 8

Moulins 24 4 675 (1007) 8 939 (1401)/
1027 (1533) 12

Moulins 26 8 1027 (1533) 8

Pont-de-Danse 2 8 1013 (1511) 8

Pont-de-Danse 4 4 1004 (1498) 4

Corsier 1 8 1026 (1500) 8

TOTAL 11 326/679 74 436/951 151 544/1284 70 653/1631 6 1222/1806 312

* Loyer : Deux chiffres = les loyers s’échelonnent entre les deux montants indiqués. Chiffres entre parenthèses : le
montant entre parenthèses est le montant sans subvention.

Les adresses en gras (bas du tableau) concernent les logements où un subventionnement est effectivement versé
pour abaisser le loyer.

Précisons par ailleurs que 142 logements, en particulier des grands appartements, sont sortis du
régime des subventionnés ces dernières années. Pour d’autres (54 appartements), des
démarches ont débuté en ce sens. Ces logements, sous réserve de remplir l’intégralité des
conditions et en particulier de présenter des travaux pour l’utilisation du fonds de régulation
validés par le Canton, pourraient ainsi sortir du régime du subventionnement.
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Adresse Date entrée Date sortie
Nombre d’appartements

1p 2p 3p 4p 5p Qté

Sortis du régime des subventionnés

Jardin 1
01.07.1995 31.08.2018

3 20 1 24

Jardin 3 4 16 2 22

Rolliez 7

01.01.1997 28.02.2022

1 5 4 10

Rolliez 9 1 7 4 2 14

Rolliez 11 5 5 10

Clos 9
01.07.1988 23.03.2023

14 14

Panorama 17 7 8 11 26

Crosets 45
01.01.1985 19.11.2025

4 5 3 12

Crosets 47 5 5 10

TOTAL SORTIES 4 16 61 39 22 142

Démarches engagées en vue d’une sortie du régime des subventionnés

Torrent 4
01.07.1996 ?

8 4 12

Torrent 6 8 4 12

Italie 7
01.07.1998 ?

4 6 7 17

Italie 13 4 3 7

Italie 13 01.07.1999 ? 1 2 3 6

TOTAL SORTIE POSSIBLE 0 9 27 18 0 54

TOTAL GENERAL 4 25 88 57 22 196

Les logements des immeubles Charmontey 41, 43, 45, 47, propriétés de la Caisse de dépôt pour
l'amortissement de l'impôt communal de Vevey, font partie de la première série d’immeubles
locatifs pour lesquels le Conseil communal a accordé un crédit d’étude pour un assainissement
énergétique.6 Les rénovations offriront un confort supplémentaire aux locataires et une baisse de
charges significatives grâce aux investissements faits en matière d’efficacité énergétique. Il est
prévu de définir le régime de location applicable après travaux selon la politique de l’habitat et du
logement de la Ville de Vevey et en accord avec la DIL.
À ce stade, la répartition exacte entre les catégories de logements selon la LPPPL (LLM ou LLA)
n’est pas encore déterminée. Elle interviendra par une pesée d’intérêts lors du développement
du projet définitif.
L’Office du logement, rattaché au Service de la cohésion sociale, ne dispose pour l’instant pas
de statistique précise sur le nombre de personnes cherchant un logement subventionné. Il est
toutefois possible d’estimer que l’offre actuelle ne répond pas à la demande, au vu du nombre de
personnes qui viennent se renseigner et sont en recherche d’un tel logement.
Au vu de l’ensemble de ces éléments, dans ce projet comme dans d’autres, la présence de LLM
paraît nécessaire pour garantir et renforcer les possibilités de logements disponibles pour les
personnes à revenus modestes, en parallèle au développement également prévu de LLA qui
répondent plutôt aux besoins des classes moyennes.

6 Préavis 26/2024.
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5. Contribution des pouvoirs publics
La DIL établit le montant des loyers initiaux. Elle calcule ensuite le montant de l’aide à la pierre
(25% du loyer, répartis de manière paritaire entre Canton et Commune).
Dans le cadre du projet « Reller », et sur la base des informations actuelles, les montants prévus
sont les suivants :
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1 1 27.7 266.77 615.79 CHF 153.95 CHF 461.85 CHF 1'847.38 CHF
2 2 45.1 254.97 958.26 CHF 239.57 CHF 718.70 CHF 5'749.57 CHF
1 2 46.3 254.97 983.76 CHF 245.94 CHF 737.82 CHF 2'951.28 CHF
1 3 64.6 250.13 1'346.53 CHF 336.63 CHF 1'009.90 CHF 4'039.60 CHF
1 4 86.4 250.24 1'801.73 CHF 450.43 CHF 1'351.30 CHF 5'405.18 CHF
1 4 91.5 250.24 1'908.08 CHF 477.02 CHF 1'431.06 CHF 5'724.24 CHF

Total 25'717.26 CHF
Arrondi 25'718.00 CHF

Le montant à charge de la Commune pour ces 7 logements serait donc de CHF 12'859.- par
année (CHF 25'718.- / 2). Sur l’ensemble de la période de soutien, soit 15 ans, cela reviendrait
pour la Commune à CHF 192'885.-. Cette somme devrait être ajoutée au compte no 760.3655
Subventions en matière de logement en principe dès le budget 2029.
Une fois la décision du Conseil communal prise et communiquée, le Canton rendra sa propre
décision. La DIL précise que la part cantonale « reste liée aux disponibilités budgétaires en
vigueur lors de la décision du Canton. » Dans le cas fort improbable où le Canton n’accorderait
pas son soutien, les logements seraient bien considérés comme des LLM, mais seule la part
communale serait accordée afin d’abaisser les loyers des locataires.
A la mise en location, le loyer mensuel pourrait être différent si le taux hypothécaire de référence,
le taux réel de l’emprunt, l’indice suisse des prix à la consommation ou les coûts de construction
devaient différer des éléments pris en compte dans ce calcul.
La subvention calculée est toutefois à considérer comme un montant maximal. En effet, si les
loyers devaient être fixés à un niveau plus élevé, selon l’usage, le montant global d’aide resterait
le même (le soutien serait proportionnellement moindre pour les locataires). Sur le principe, la loi
autorise la DIL à revoir à la hausse le soutien, mais cela supposerait une nouvelle décision du
Conseil communal et du Conseil d’Etat. A l’inverse, si les loyers se révèlent finalement plus bas,
les aides peuvent être réduites en conséquence.
Pour terminer, il est utile de préciser que, s’agissant d’un projet comprenant une partie de LLM,
le coût retenu pour les calculs est un coût déterminé par la DIL. Il est de ce fait moins dépendant
du coût réel de l’opération dans sa globalité.
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6. Conclusion
En conclusion, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir
prendre les décisions suivantes :

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY

VU  le préavis N° 05/2026, du 2 mars 2026, intitulé « Octroi de la part communale d’aide à
la pierre pour 7 logements à loyer modéré (LLM) prévus sur la parcelle N° 272 (Projet
Reller) »

VU  le rapport de la commission chargée d’étudier cet objet, qui a été porté à l’ordre du jour,

d é c i d e

1. d’autoriser la Municipalité à accorder un soutien annuel maximal de CHF 12'859.—,
pendant 15 ans, soit au total CHF 192'885.—, correspondant à la part communale de
l’aide à la pierre accordée pour les 7 logements à loyer modéré (LLM) prévus sur la
parcelle N° 272 (Projet Reller) et de porter cette somme au budget dès mise en location
desdits appartements ;

2. d’autoriser la Municipalité à signer tous les actes et pièces relatifs à cette opération.

Au nom de la Municipalité
le Syndic la Secrétaire a.i.

Yvan Luccarini Chloé Milner

Membre de la Municipalité déléguée : Mme Gabriela Kämpf

Annexes :
1. Convention du 26 mars 2021, relative à la parcelle 272 établie entre la Commune et la

Société des Produits Nestlé SA ;
2. Correspondance de la Direction du logement du 19 août 2025 présentant le

positionnement du Canton sur la demande d’aide à la pierre pour le projet Reller.
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